
       
 
 

 
     
        

 

    
 Lundi 23 juin 2025 Mardi 24 juin 2025 Mercredi 25 juin 2025 Jeudi 26 juin 2025 Vendredi 27 juin 2025 

 
 

9h00-10h30 

 
9h00 – 10h00 

Inscription administrative 
des participants  

 
10h00-10h30 

Allocutions de bienvenue 
 

 
Le statut de réfugié   

Exclusion et cessation 
Jean-Yves CARLIER 

 
Le HCR : son mandat et ses 
activités, le Pacte mondial 

sur les réfugiés 
 

 
Le principe de non-

refoulement  
Claire BRICE-DELAJOUX 

 
Visite de la Cour européenne 

des droits de l’homme 
Pièce d’identité obligatoire 

 
 

10h30-11h00 Pause-café Pause-café Pause-café Pause-café 
 

11h00-12h30 
 

Conférence inaugurale 
 

Le statut de réfugié   
Exclusion et cessation 

Jean-Yves CARLIER 

 
Le HCR : son mandat et ses 
activités, le Pacte mondial 

sur les réfugiés 
 

  
Le principe de non-

refoulement  
Claire BRICE-DELAJOUX 

 
Droit des réfugiés et droit 
international des droits de 

l'homme 
Vincent CHETAIL 

 
 

12h30-14h00 Pause déjeuner Pause déjeuner Pause déjeuner Pause déjeuner Pause déjeuner 
 

14h00-15h30 
 

Le statut de réfugié   
Inclusion  

Jean-Yves CARLIER 

 
Exercice de simulation d’une 

juridiction (1) : Présentation 
des participants, formation 
des équipes, visionnage de 
l’entretien du demandeur 

d’asile 
 

 
Techniques d’entretien de 
détermination du statut de 

réfugié 
 

 
Exercice de simulation d’une 
juridiction (3) : Entretien avec 

la requérante par groupes 
thématiques 

 

 
Droit des réfugiés et droit 
international des droits de 

l'homme 
Vincent CHETAIL 

15h30-15h45 Pause-café Pause-café Pause-café Pause-café Pause-café 
 

15h45-17h15 
 

 
Le statut de réfugié   

Inclusion  
Jean-Yves CARLIER 

 
Travail de groupe en 

autonomie : Préparation des 
questions à poser à la 

requérante  
 

 
Exercice de simulation d’une 
juridiction (2) : Préparation en 
équipe des questions à poser 

à la requérante 
 
 
 

 
15h45 - 17h45   

Exercice de simulation d’une 
juridiction (4) : Débriefing de 

l’entretien et coaching  
 
 

 
Travail de groupe en 

autonomie : Rédaction des 
mémoires et du rapport de la 

juridiction 
 

 
 



       
 
 

 
     
        

 

 
 Lundi 30 juin 2025 Mardi 1er juillet 2025 Mercredi 2 juillet 2025 Jeudi 3 juillet 2025 Vendredi 4 juillet 2025 

 
 

9h00-10h30 

 
Les violences basées sur le 

genre 
 

Envoi des mémoires 
(simulation de juridiction) 

 
Table ronde avec la 

Représentation du HCR 
auprès du Conseil de 
l’Europe à Strasbourg 

 

 
Les politiques régionales en 

matière d'asile et 
d'immigration 

Thibaut FLEURY-GRAFF 

 
Travail de groupe en 

autonomie dans le cadre de 
la simulation d’une juridiction 

pour la préparation des 
plaidoiries  

 

 
Révisions 

 
 
 
 
 
 

10h30-11h00 Pause-café  Pause-café Pause-café 10h30 – 12h30 
 

Exercice de simulation d’une 
juridiction (6) : Lecture des 

rapports, plaidoiries  
 

 
 

Pause-café 
 

11h00-12h30 
 

Les violences basées sur le 
genre 

 
Table ronde sur l’accueil du 

demandeur d’asile en 
France 

 

 
Les politiques régionales en 

matière d’asile et 
d’immigration 

Thibaut FLEURY-GRAFF 

 
Contrôle de connaissances 

 
 
 
 
 
 

12h30-14h00 Pause déjeuner Pause déjeuner Pause déjeuner Pause déjeuner Pause déjeuner 
 

14h00-15h30 
 

Le changement climatique 
et les déplacements forcés 

UNHCR 

 
La protection des réfugiés 
dans le contexte d’afflux 

massifs 
 

 
L'apatridie 

 

 
Exercice de simulation d’une 

juridiction (7) : Décisions,  
Délibérés et rédaction des 

décisions  

 
Remise des certificats  
Cérémonie de clôture 

Cocktail de départ 
 
 
 
 

15h30-15h45 Pause-café Pause-café Pause-café Pause-café Pause-café 
 

15h45-17h15 
 

 
La réinstallation et autres 

voies d’accès légal  
UNHCR 

 
A partir de 16h45 

Travail de groupe en 
autonomie : Rédaction des 

mémoires et du rapport de la 
juridiction 

 

 
La protection des réfugiés 
dans le contexte d’afflux 

massifs 
 
 

 
L'apatridie 

 

 
Exercice de simulation d’une 

juridiction (8) : Décisions,  
Lecture et débriefing  

 

 
 
 
 
 
 
 
 

NB : Les cours en verts sont réservés aux participants qui suivent la formation en présentiel 


